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Rapport sur le préavis municipal no 04/2023 
Demande d'un crédit complémentaire dans le cadre de la révision 

du plan général d'affectation (PGA) 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
La COGEFIN composée de Margaret Jacob, Richard Gerritsen et Alain 
Palombini a rencontré le 12 septembre 2023 la Municipalité composée 
de Monsieur le Syndic, Claude-Olivier Rosset et de Monsieur Olivier 
Dumuid, Municipal, afin de procéder à l’examen des questions posées 
par la commission.  

La commission remercie la Municipalité pour sa disponibilité́ ainsi que 
pour toutes les informations transmises à cette occasion.  

 
Introduction  
 

En 2017 un crédit de CHF 135'092.- en vue de la révision du plan 
général d'affectation (PGA) et de son règlement a été accordé à la 
Municipalité. En 2021 un crédit complémentaire de CHF 120'000.- a 
été demandé et accordé à la Municipalité. 

Avec ce troisième préavis et cette nouvelle demande de crédit nous 
pouvions espérer de mettre au plus vite un point final à ce projet 
débuté il y a 6 ans déjà. Hélas !! Ce point final risque bien de s’éloigner 
car pour donner suite à une opposition, une mise à l’enquête 
complémentaire aura lieu prochainement. Opposition qui va sûrement 
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retarder la mise en application du PGA et son règlement. Nous 
demandons à la Municipalité de limiter au stricte minimum les frais 
d’avocat et surtout pas se lancer dans un bras de fer avec le Canton. 

Il n’est jamais agréable pour une Municipalité de solliciter un crédit 
supplémentaire seulement deux ans après une première rallonge. La 
commission est consciente que la Municipalité ne peut pas maitriser 
tous les aspects financiers de ce projet important. Toutefois, même si 
le problème est complexe avec des contraintes légales et des 
exigences du Canton, il est également important de prévoir au mieux 
les dépenses publics.  

Conclusion  
 
Au vu de ce qui précède la commission de gestion de finances, à 
l’unanimité de ses membres, propose au Conseil Général d’accepter 
les conclusions du préavis Municipal 4/2023 relatif à une demande 
d'un crédit complémentaire dans le cadre de la révision du plan 
général d'affectation (PGA) . 
 
 
Pour la commission des Finances et de Gestion 
 
Richard gerritsen (Président), Magaret Jacob, Eric Le Royer, Alain 
Palombini, André Poulie 
 

 


